
 
 

 

 
 

PRESENTS : SAVOIE H - ZARAGOZA N - ALQUIE D - SOULERE A - RIVIERE E - SOUBIROUS 

JB - LESBARRERES F- BRUGUERA M - CAUSSIEU P - MINCHELLA D - KUSTRE/CRAMPE C - 

COURTADE F - VERGEZ O -  

ABSENTS : GOMER S - PRISSE S (procuration à   LESBARRERES F). 

 

Secrétaire de séance : SOULERE ANGELINE 
 

1. Approbation du compte rendu de la séance précédente 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, valide le compte rendu du Conseil Municipal du     Vendredi 24 

Février 2023. 

VOTE : CONTRE 1 (D. MINCHELLA) – POUR 11 
 

Arrivée de M. Carlo KUSTRE 

2. Comptes de gestion 2022 

Le Conseil municipal déclare que les comptes de gestion dressés, pour l’exercice 2022 par le Receveur, 

visés et certifiés conformes par l’ordonnateur, n’appellent ni observation ni réserve de sa part. 

VOTE : POUR 13 

 

3. Comptes administratifs 2022 

 

Mme le Maire prend part aux discussions mais pas aux votes. 

Le Conseil municipal, après avoir entendu l’exposé des Comptes Administratifs de l’année 2022, prend acte des 

résultats de l’exercice qui se décomposent de la façon suivante ET décide des affectations selon les détails ci-dessous :  

Budget annexe eau potable :  

 

COMPTE-RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL EN 

DATE DU VENDREDI 17 MARS 2023 



VOTE : POUR 13 

 

 

Budget annexe assainissement :  

 
 

VOTE : POUR 13 

 

 

Budget annexe Maison d’accueil le Desman :  

 
 

VOTE : POUR 13 



 

 

 

Budget annexe station de ski :  

 

 
VOTE : ABSTENTION 1 (D. MINCHELLA) – POUR 12 

 

 

Budget principal :  

 

 
 

VOTE : ABSTENTION 1 (D. MINCHELLA) – POUR 12 

 



 

 

4. DIVERS : 

 

❖ M. Laurent CAZAUX a demandé par mail à être reçu pour exposer les difficultés qu’il rencontre pour 

mettre en place les différentes activités liées à la montagne. Il sera reçu lors de la réunion de travail du 

Jeudi 6 avril à 18h30. 

 

❖ Il avait demandé l’autorisation de monter des clients en motoneige depuis le Pont de Souarrou en 

direction de Héas. Il a reçu une réponse négative car il est interdit d’utiliser une motoneige sur route 

départementale (fermée par ailleurs à toute circulation). 

 

❖ Foire des rameaux : Mme le Maire informe le CM que certains agriculteurs ne participeront pas à la 

foire afin de manifester leur mécontentement quant à la mise en place de la redevance pour monter les 

bêtes en estives (mise en place par CSVB). Il est à nouveau question du courrier que le Mairie devait 

envoyer pour manifester son soutien aux éleveurs. 

 

❖ La commission « noms des rues » informe le Conseil municipal de l’avancée de son travail, notamment 

sur Gavarnie. 

 

 

                                        SEANCE LEVEE A 22 H 45 


